
REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE DE BASSAN
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2025

Vu le Code Générat des Collectivités territoriales, notamment son article L1612-1 à L1612'20 et L2311-1 à

L2343-2,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57,
Vu La délibération n"ZOZS-OIZ du Conseil municipal du 27 mars 2025 adoptant le budget primitif de la ville pour

| 'exercice 2025,

Considérant la nécessité de procéder à des ajustements budgétaires en cours d'exercice de dépenses et de

Recettes

Monsieur le Maire rappelle qu'une décision modificative s'utilise exclusivement pour :

1. Autoriser de nouvelles dépenses ou prendre en compte de nouvelles recettes. A I 'inverse, elle s'utilise

aussi pour supprimer des crédits de dépense antérieurement votés ;

2. Modifier la répartition des crédits entre les chapitres.
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N" 2025-065 L'an deux mille vingt-cinq et le vingt-s
Le Conseil Municipalde la Commune
dans le lieu habituel de ses séances,
BIOLA, Maire.

ept novembre à 18 h.

s'est réuni au nombre prescrit par la loi'

sous la présidence de Monsieur AlainDate convocation :

2111112025

R,
RATIE, ChristianrneSab MnceVi nt MmeM Alain M. CANALS,BIOLA,

Hsc ERREmM eFMme nrancl MARTIN.AB Marie-AgnèsBAL,cAs SAN,
M. MicheISANCHEZ Mme Christine PUEG M. Ghristian G

Présents

Mme Geneviève GAUSSIDERY, M. Jean'Jacques
CATTIN, Mme Adeline VERNIERES, M' Vincent ARGENTIERI, Mme

CORON, Mme lsabelle

Catherine VINDRINET Mme Nathalie GERVERA

Absents - Excusés

Procurations :

Obiet: Déclslon ilodificative nP2

Secrétaire de séance : Vincent CANALS

Elus en exercice
Présents :

Absents :

Procurations :

Votants :
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Fonctiomement Investis5É,ment

DtEl.rs€s

de crédits de crédits

012

012

64111

64131

Personnel tituloire
Personnel non Tiluloire

- 3 000,00 €
r 3 000,00 €
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390

349

404

2135

?135

2111

2135

?15?

2135

348

417

391

Elanchéitê toiture solle des fêles

Volet roulants classe 6

Acquisition porcelle AL 17 eI AI 18

Réfection portielle de lo toiture de l'Eglise

(portie soeistie)
Réf ection porking slade

Remplacement pompe à choleur (groupe de

secours)

- 41614 ,90 €
, 1840,00 €
- 10 130,00 €

- 4140,00 €

r 5,10 €

,8770,00€

Total t6 00e Total augnentatin - 66500,00

RECETTE5 RECETTËS

DIIAINUTTON de

Clnpitr Ariicle Ub€llé r'rticle tib€lté &rd9et

75 752 Revenus des immeubles 'u*0. I I 13 405 1345

I
Déportement - Dototion Amende de police

2024 ( subvent io n flé,chée)
166 500,00 €

Totol augmertotion ,6 o0ê Tolol r66500,æ



Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, par g voix << pour 
>>

DECIDE

D'APPROUVER les virements de crédits de la décision modificative n"2 tels que présentés ci-dessus sur
le budget principal 2025.

D'ADOPTER la décision modificative n'2 pour I 'exercice 202s du budget principal

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,
Le Maire:
- Cerlifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,- lnforme qu'en vertu du décret N. 83. 1025 du 2gl11/g3 concernant les relations

entre l'administration et les usagers (art g) (J.0. du 03/1219g3) modifiant te Décret
65,25 du 11 janvier 1965 relatif aux délais de recours conientieux en matière
adminisfative (Art 1 -A 16).

- Laprésente délibération peutfaire l'objetd,un recours pourexcès de pouvoirdevant
le Tribunal Administratif par le site lnternet www.telerecours,fr, dans un délai de
DEUX M0lS à compter de la présente notification.

Le Maire,

Alain BIOLA

Le Secrétaire de séance,

CANALS

- Transmis au repÉsentantde l'Etat, le 2 décembre 2025

- Affiché en l\ilairie le 2 décembre 2025
J


